
Questions-réponses : Modification de l’acte d’accusation de Radovan Karadzic concernant des viols et des actes de violence à caractère sexuel
Le 23 août 2008, la Coalition pour les droits des femmes en situation de conflits s’est jointe à des femmes, des survivantes et des groupes de défense des droits humains de l’ex-Yougoslavie, des États-Unis et du monde entier pour rédiger conjointement une lettre adressée à Serge Brammertz, procureur en chef du TPIY, lui demandant instamment que soient incluses, dans la modification de l’acte d’accusation contre Radovan Karadzic, des accusations de viol et d’autres formes de violence à caractère sexuel perpétrées contre les femmes par les forces serbes de Bosnie qui étaient sous le commandement de Karadzic. 
1. Quel a été le rôle de Radovan Karadzic dans la guerre de 1992-1995 en ex-Yougoslavie ?

Radovan Karadzic « a contribué à la mise sur pied du Parti démocratique de Serbie. Formé en 1990 en réponse à la montée des partis nationalistes et croates en Bosnie, ce parti avait pour objectif la création d’une Grande Serbie. Moins de deux ans plus tard, lorsque la Bosnie-Herzégovine a été reconnue comme un État indépendant, Karadzic a proclamé la République indépendante serbe de Bosnie-Herzégovine (rebaptisée plus tard Republika Srpska), dont la capitale était Pale, en banlieue de Sarajevo, et s’est lui-même déclaré chef de l’État. Le parti de M. Karadzic, soutenu par le dirigeant serbe Slobodan Milosevic, a organisé les Serbes pour qu’ils combattent les Bosniaques et les Croates en Bosnie
. » M. Karadzic était aussi commandant suprême des forces armées de la République serbe
.
2. Quelles références à la violence à caractère sexuel trouve-t-on dans l’acte d’accusation du TPIY, et pourquoi sont-elles inadéquates ?
L’acte d’accusation actuel contre Radovan Karadzic (daté du 28 avril 2000 et rédigé par Carla Del Ponte, ancienne procureure du TPIY) contient de simples allégations de violence sexuelle faisant partie des accusations de persécution et de génocide. 

À cet égard, la lettre adressée au procureur le 23 août 2008 indique que ces simples allégations « sont insuffisantes sur le plan légal et factuel compte tenu de la responsabilité directe et indirecte de Radovan Karadzic relativement aux multiples actes de violence à caractère sexuel qui ont été commis de manière systématique ». 

En effet, les allégations qui figurent actuellement dans l’acte d’accusation ne reflètent pas fidèlement la gravité et le caractère multiple des actes de violence sexuelle commis durant le conflit. Le viol et les autres formes de violence sexuelle devraient faire l’objet d’accusations distinctes en tant que crimes à part entière (là où le Statut le permet) et être considérés comme des formes particulières des actes de violence atroces relevant de la compétence du Tribunal.

Les auteures de la lettre affirment qu’il est essentiel que l’acte d’accusation modifié fasse état de crimes à caractère sexospécifique en tant que crimes de guerre, notamment la violence sexuelle en tant que torture, et en tant que crimes contre l’humanité prenant la forme de viols, de torture, d’esclavage et de traitements inhumains, entre autres.
3. Quels crimes violents à caractère sexuel ont été commis durant le conflit en Bosnie-Herzégovine ?
On estime qu’entre 20 000 et 50 000 femmes ont été violées durant le conflit
. De nombreux rapports ont fait état de la nature généralisée et systématique des actes de violence sexuelle commis par les forces serbes de Bosnie ainsi que de la responsabilité de leurs dirigeants. On y explique que la violence sexuelle était employée comme instrument de nettoyage ethnique. On y relate des cas où des femmes ont été violées publiquement devant les membres de leur famille et leurs voisins : les agressions sexuelles visaient à porter atteinte à la dignité humaine et à l’intégrité physique des victimes. On rapporte que des camps de viols ont été mis en place par toutes les parties au conflit, et que le but de ces installations était de permettre aux forces militaires de violer des femmes pour servir divers objectifs : nettoyage ethnique, prostitution forcée, fécondation forcée, détente ou vengeance
. 

Par exemple, le rapport présenté en 1995 par le Secrétaire général des Nations Unies, intitulé « Viols et sévices dont les femmes sont victimes dans les zones de conflit armé dans l’ex-Yougoslavie » cite le rapport de la Commission d’experts chargée de rassembler toutes les informations sur les violations graves des conventions de Genève et du droit humanitaire sur le territoire de l’ex-Yougoslavie (la Commission a effectué ses travaux entre novembre 1992 et avril 1994) :

La Commission a mis en évidence divers points communs entre les violences sexuelles. Les viols semblaient s’accompagner d’une volonté de forcer certains groupes ethniques à quitter la région. Les rapports indiquent que les auteurs de tels actes ont maintenu leurs victimes en détention jusqu’à ce qu’il soit trop tard pour pratiquer une interruption de grossesse, forçant ainsi les victimes à porter les enfants de l’ethnie de l’auteur.

Des groupes entiers ont commis des viols multiples, certaines victimes ont été violentées à l’aide d’objets divers, et des castrations ont été signalées. Selon les indications reçues, les viols ont été commis par toutes les parties, mais la plupart des victimes seraient des musulmans bosniaques tandis que la plupart de leurs auteurs seraient des Serbes bosniaques.

Dans son rapport final, la Commission d’experts présente ses conclusions et recommandations. En ce qui concerne le viol et les violences sexuelles, ses conclusions sont les suivantes :

« Le “nettoyage ethnique”…, les violences sexuelles et les viols… sont pratiqués par certaines parties de manière tellement systématique qu’il y a tout lieu de penser qu’il s’agit d’une politique. Que l’on n’empêche jamais la perpétration de ces crimes et que l’on ne poursuive et ne châtie jamais les coupables montre clairement qu’il s’agit d’une politique par omission. La conséquence à en tirer est qu’il est possible d’établir la responsabilité du commandement
. »
3. Existe-t-il une jurisprudence au TPIY en matière de violence sexuelle ? 

Oui, plusieurs causes portées devant le TPIY se sont soldées par une déclaration de culpabilité au titre des violations mentionnées précédemment. Par exemple, dans l’affaire Kunarac, celui-ci a été trouvé coupable de crimes contre l’humanité sous les chefs de réduction en esclavage, de viol et de torture. Il a aussi été jugé coupable de violation des lois et coutumes de la guerre sous les chefs de viol et de torture pour sa participation aux camps de viols de Foca, où une majorité de civils musulmans, en particulier des femmes, ont été détenus dans divers centres où les conditions d’hygiène étaient intolérables et où ils ont été soumis à de nombreux actes de violence physique, notamment des viols répétés. 

4. Y a-t-il des personnes prêtes à témoigner ?

Des témoins ont livré leur témoignage dans d’autres affaires, et il est raisonnable de croire qu’ils témoigneront de nouveau. De nombreuses organisations de femmes et de survivants de l’ex-Yougoslavie ont signé la lettre et soutiennent cette initiative.

5. Pourquoi est-il important que Karadzic soit tenu responsable de ces crimes ?

Compte tenu du rôle qu’a joué l’accusé, Radovan Karadzic, dans le conflit qui s’est déroulé en ex-Yougoslavie, cette affaire revêt une importance historique pour les femmes de Bosnie, de l’ex-Yougoslavie et du monde entier. La condamnation de Karadzic pour ces crimes enverrait un message clair dans le monde entier, selon lequel les auteurs d’actes de violence sexuelle, même ceux qui occupent des postes de haute responsabilité, seront traduits devant la justice et tenus de rendre des comptes. De plus, les victimes de ces crimes méritent d’obtenir justice ; cela fait partie du processus leur permettant de surmonter leur traumatisme.

En outre, il doit être clair que la mise en œuvre d’une stratégie de fin de mandat ne devrait pas être une excuse pour exclure la violence à caractère sexuel et priver les survivantes de crimes à caractère sexuel de leur droit d’obtenir justice. Ainsi, dans l’intérêt général de la justice liée aux crimes à caractère sexuel, cette cause aura un impact important et créera un précédent, qui pourra être appliqué dans le cadre d’autres tribunaux tels que le TPIR, qui a lui aussi entrepris une stratégie de fin de mandat. 
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